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La DDT indique qu'elle n'a pas de remarque majeure sur le projet. Toutefois, il conviendra de 
bien s'assurer que le parking soit perméable et ombragé.  

D'autre part, le projet devra prendre en compte l'arrêté préfectoral de classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre.  

La municipalité a répondu que le bâtiment projeté présentera un isolement acoustique minimum contre 
les bruits extérieurs.  

 

 

 

 

 
 


